
Gouvernement du Québec
L'lnspecteur général
des institutions f inancières

LETTRIS PATENTES
Lo i  su r  I  es  compagn ies
(1 .n .q . ,  chap .  C-38 ,  a .  2 IB

Par t fe  I I I

L ' Inspec teur  g6néra1  des  ins t i tu t ions
f  i nanc iè res ,  sous  I ' au to r i té  de  la
par t ie  I I I  de  ' l a  

Lo i  su r  les  compagn ies ,
accorde  les  p résen tes  le t t res  pa ten tes  aux
requéran ts  c i -ap rès  dés ignés ,  les  cons t i -
tuan t  en  corpora t ion  sous  la  dénomina t ion
soc ia le

REGR0UPEMENT:  "ENTRE MAMANS"  INC.

Donn6es  e t  sce l

e t  en reg i  s t rées

au  I  i b ro  C-1341

16es  à  Québec  le  1991  01  L7

le  1991  01  17

,  fo l  i o  97

n^ t t l J
,lp *rl...l-tro-w /)C!€t cLta{ .

i Inspecteur général des institutions financières
I

_il-

,-/J -r  , / :  \(-/ â \:- ç----
Contresignataire

2850 -  L67  4



Requérants

Les requérants auxquels sont accordées les présentes lettres patentes sont:

Nom et prénoms Profession ou
Occupation habituelle

Adresse domicilaire
(No, rue, municipalité, code postal)

Desros ie rs  Hou le ,  Den ise

Th ibau l t ,  Pa t r i c ia

Tous ignant ,  G ineËte

Durand,  L ie t te

Lessard ,  Mur ie l le

AnimaËrice

Animatr ice

Inf i rmiêre

Secré ta i re
administrat ive

PhyËoth éra peute

f7/l Adam
M o n t r é a l ,  Q c "  H I V  l V 6

2 l l 7  V a l o i s
Mont réa l ,  Qc"  H l I i  3M6

2320 SÈ-Germain / i  I
;Montréal ,  Qc. H l l^I  2V I

485 I  La fon ta ine
M o n t r é a L ,  Q c o  H I V  l R 5

57 Richard
Repent ignyr  Qc.  J5Y lJz

2 - Slège soclal

Le siège social de la corporation est situé

47// Rue Adam
Mon t réa l - ,  Qc .  H IV  lV6

3 - Coneell d'admlnlstratlon

Les administrateurs provisoires de la corporation sont:

-Desros ie rs  Hou le ,  Den ise

-Th ibau l t ,  Pa t r i c ia

-Tous ignanË,  G ine t te

-Durand,  L ie t te

-Lessard ,  Mur ie l le

4 - lmmeubles

Le montant auquelsont limités les biens immobiliers que peut acquérir
et posséder la corporation est limité à $ 1r000r000"00

ou

Les revenus provenant des biens immobiliers que peut acquérir et
posséder la corporation sont limités à
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5 - Oblets

Les objets pour lesquels la corporation est constituée sont les suivants:

Regrouper en corporation les bénévol.es du regrouPement:
''ENTRE I4A}IANSII inc o

Assurer  l -e  recrutement  et  la  formaËion dee b&révol -es et  autres '

Promouvoir  l tentraide entre nouvel les mamans dans le but:

-de br iser l  t  isol-ement t
-d f  encourager L t  al la i tement,

-de favoriser la sanré globa1-e des mères et de
l-eurs enfanËs.

Recevoir  des dons, legs et autres contr ibut ions de m6me nature

en arsent,  en valeurs mobi l- iêres ou inrnobi l ièÎes, administrer de

tels dons, leAs et contr ibuÈions; organiser des campagnes de

souscript ions dans l-e but de receui l l - i r  des fonds pour des f ins

char i tab les .
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6 - Autrsù dleposttlonx (selon le cas)

Au cas de l iquidat ion de l-a corPorat ion ou de

biens de l-a corporat ion, ces derniers seront

organisat ion exergant une act iv iËé analogue.

d  is t r ibuË ion

dévolus à une

d e s



Gouvernementdu Québec
L'lnspecteur général
des institutions financières

LETTRES PATENTES SUPPLEMENTA]RES
Lo j  su r  I  es  compagn j  es
(L .R .Q. ,  chap .  C-38)

Par t ie  I I I

g ê n é r a L  d e s  i n s t i t u t i o n s
s o u s  1 ' a u t o r i t ê  d e  7 a

7 a  L o i  s u r  l e s  c o m p a g n i e s ,

L ' I n s p e c  t e u r
f  i n a n c i è r e s ,
p a r t i e  I I I  d e
a c c o r d e  à

REGROUPEMENT:"ENTRE MAMANS" INC.

J  e s  p r ê s  e n t e s  l - e t t r e s
t a i t e s  c o n f i r m a n t  7 e
c i - a n n e x ê s .

p a t e n t e s  s u p p L é m e n -
o u  7 e s  d o c u m e n t s

Donnêes  e t  sce l -  1 -êes  à  Québec  7e  1992  05  J  I

e t  en reg i s t r ées  7e  1992  05  11

au  l i b ro  C -1391  ,  f oL io  69

)p*, -t-.ro* ,4*-.r,*rl
I Inspecteur général des institutions financières

2850 -167  4
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'  
n des f ins ehari tables et s 'ans intent ion de qains pécuniaires pour ses membres,

1- Venir  en aide'aux famil les démunies éeonomiquement du quart ier Hoehelaga-

Maisonneuve en établ issant les serviees tr iutntt ,

a- un eomptoir  de prêt de vêtements, gccessoires et meubles de bébés'

b- des services d'écoute, de rencontres, et  d 'accompagnement pour aider ces

famil les à amél iorer leurs compétences parentales.

2- Eneourager les famil les à faibles revenus à venir  en aide à d'autres famil les

démunies.

J- Recevoir  des dons, legsret autres contr ibut ions de même nature en argentt

en valeurs mobi l ières ou immobi l ières.

4- Administrer de tels dons. leqs et contr ibut ions.

5- Qrqaniser des campaqnes de souseriptions dans le but de recueillir des fonds

pour des f ins chari tables.

Mnnrtr r r -ÀrrnN ntr  |  r^DRFqqtr  i l l  q Ï t r f l t r  qncïa l

Nlorrvel le adresse: 2"147 Cuvi l l ier Montréal.  HlW lA6

Cogi. c.nifié€ de h tésolution æ dr le colEoranon

n Entre-mamanst t  inc. accclÊ! =ar
rlrtirltr Fllr

(cocà€r la casc apËo9riécl:

El* nroins tes 2€ dgs membrsr:

E * rnoins 2,3 envaleur des actions représentées par lcs ac:rcnnarre3

et tCnuê lc l8-oars-1,.5192-prÉsenB à unc essemblé€ générala spéc1alc ccnvoquée à cene fin



ffierébæcffiffi

Lettres patentes
supplémentaires

Loi sur les compagnies

Le Registraire des entreprises, en vertu de la Loi sur les compagnies, délivre à

REGROUPEMENT: .ENTRE MAMANS' lNC.

les présentes lettres patentes supplémentaires confirmant le ou les documents ci-annexés.

Fait à Québec le 16 août 2011.

Déposé au registre le 16 août 2011 sous le
numéro d'entreprise du Québec 1 143558501 .



Résolution
R E - 5 0 2  ( 2 0 1  0 - 1  o )

R é s o l u t i o n
E

Inscrivez le nom de la personne morale et sa version dans une autre langue, s'il y a lieu :

Regroupement: "Entre Mamans" Inc

ll est résolu de modifier (Cochez la ou les cases appropriées,)

fl les pouvoirs ou les objets n le nombre d'administrateurs

I les biens immobiliers n le siège (localité)

f] les revenus provenant des biens immobiliers n les autres dispositions

fl le nom

de la façon suivante :

A des fins charitables et sans intention de gains pécuniaires pour ses membres:
1- Venir en aide aux familles démunies économiquement du quartier Hochelaga-Maisonneuve et des quartiers
avoisinants en établissant les services suivants:
a) Un comptoir de prêt de vêtements, accessoires et meubles de bébés,
b) Des services d'écoute, de rencontres, et d'accompagnement pour aider ces familles à améliorer leurs compétences
parentales

2- Encourager les familles à faibles revenus à venir en aide à d'autres familles démunies

3- Recevoir des dons, legs, et autres contributions de même nature en argent, en valeurs mobilières ou immobilières

Les administrgregrs suivants sonÇaotorisés à signer tous les documenls nécessaires à la prise d'effgt de la présente résolution :

NoniTe I'adm inistrateur

Signature

Copie certifiée de la résolution no 5 de la personne morale (lnscrivez le nom de la personne morale et sa version
dans une autre langue, s ' i l  y a l ieu.)

Regroupement: "Entre Mamans" Inc

adoptée par le vote d'au moins les deux tiers des membres présents à une assemblée extraordinaire convoquée à cette fin et tenue

t e  | 2 ,0 , ] , ! t ! , 91 t  9 .

y' Signature du secrétaire ou du dirigeant autorisé

ftf H 103 zz 7z4s4ssl



Annexe (Résolution suite)

4- Administrer de tels dons, legs et contributions

5- Organiser des campagnes de souscript ions dans le but de recueil l i r  des fonds pour des f ins

charitables

6- Opérer une garderie dans le but de contribuer au f inancement de l 'organisme


